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Societe vaudoise
d'histoire et d'archeologie

Seance du samedi Ier fevrier 1941, ä 15 h., ä Lausanne

Soixante-dix personnes, plus une place dans l'auditoire III
de l'Academie. Apres avoir salue la belle assemblee, M. Cher-
pillod, president, adresse l'expression de notre Sympathie ä nos
societaires de France, que des circonstances douloureuses

retiennent loin de nous.

Quatre candidats sont admis a mains levees ; ce sont :

Mile Germaine Colomb, a Tolochenaz,
Mme Berthe Gavillet-Mingard, au Plan, Moudon,
Le Dr Lucien Cand, ä Lugano,
M. Rene Delhorbe, architecte, a Lausanne.

M. Denis van Berchem, nomme recemment professeur de

iangue et de litterature latines a l'Universite, vient de donner sa

le^on inaugurale sur le Voyage sur la scene des six derniers livres
de l'Eneide, de Charles-Victor de Bonstetten. Un autre de nos
membres, M. Andre Cornut, eleve du Gymnase classique
cantonal, a obtenu le premier prix dans un concours d'histoire
Suisse propose aux eleves de tous les etablissements destruction

secondaire de la Suisse.

Puis viennent les communications. D'abord Celle de M. Simon
Combe, expert-forestier au Departement de l'agriculture :

Une page d'histoire forestiere (forets du Grand District).
Ces vastes forets n'etaient pas au moyen age ce qu elles sont

maintenant. Dans les regions basses, elles etaient surtout peu-
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plees de chenes clairsemes et utilisees comme päturages poui
les pores, qui se noumssaient de glands. Plus haut, les Joux noires,
futaies de resineux, etaient assez semblables a ce qu'elles sont
aujourd'hui.

Sous la domination savoyarde, toutes les forets appartenaient
au prince par droit regalien, mais les sujets avaient le libre usage
du bois. A l'epoque des guerres de Bourgogne, des consortages
possedaient une partie des forets ; des seigneurs laiques ou
ecclesiastiques avaient des droits sur certaines.

Sous le regime bernois, les usagers seraient probablement
devenus proprietaires, comme ailleurs, sans la decouverte des

salines. En 1680, Berne entrepnt de les exploiter elle-meme.
Comme la cuisson des eaux-meres exigeait d'enormes quantites
de bois, les communes durent produire leurs titres de propriete
sur les forets qu'elles pretendaient posseder. Tous leurs
arguments furent ecartes comme sans fondement, par sentence
rendue en 1688. Berne devenait seule proprietaire de toutes
les forets des trois Mandements d'Aigle, Bex et Ollon. Un
reglement de 1689 divisa les forets en deux zones, dont l'une —
les forets adjugees — pourvoyait aux besoms des salines ; les

communes avaient la jouissance de l'autre, qui devait « ä 1'occa-

sion » servir aux salines. L'application du reglement fut liberale et
les droits des sujets furent sauvegardes ; les pauvres refurent
des secours en bois. Berne s'effor^a de lutter contre le gaspillage
du bois en instituant un corps de gardes-forestiers.

Les gouvernements helvetique, puis vaudois, entendaient

reprendre a leur compte les pretentions de l'ancien regime. Les

communes protesterent vivement; Bex revendiqua avec tenacite
les forets adjugees. Tantot par echange, tantot par rachat, on
fimt par s'entendre ; ce fut long : la dermere convention date

de 1902...

L'histoire forestiere est mconnue du grand public. Le
president en souligne 1'interet, en un temps de penune de

combustibles.

M. Adrien Besson commente ensuite Un document trouve dans

le coq du clocher de I'Isle. A propos d'un ancetre de Vinet. II
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montre un echantillon des verres graves que fabriquaient, en
1714, des verriers du Chenit installes a Montricher. — La
Revue historique vaudoise publiera cette etude, ainsi que Celle de

M. Henri Mayor, qui clotura la seance : Causerie sur les cadastres

de La Tour-de-Peilz de 1695 ä 1926. Habile dessinateur, M.
Mayor reproduit en quatre planches ornees d'armoiries les plans
cadastraux dont il a parle. Et Ton feuillette curieusement les

epais registres terriers de 1695 et de 1764 qui reposent aux
archives de La Tour-de-Peilz.

Seance levee ä 16 h. 30.

H. M.

CHRONIQUE

L'Association pour la restauration de VAbbatiale de Payerne a eu son assemblee

generale le 19 octobre dernier. Apres la seance administrative, les nombreux

assistants se sont rendus ä l'Abbatiale oti ils ont visite les travaux de restauration

effectues depuis quelques annees sous la direction de M. L. Bosset,

architecte et archeologue cantonal. Voir pour ces travaux, le rapport de

M. Bosset, presente le 4 octobre 1941 a Avenches, a la seance de la Commission

vaudoise des Monuments historiques, que Ton trouve dans cette Revue.

Depuis cinq ans, les travaux de restauration ont absorbe une somme d

environ 30.000 francs, avec seulement 300 francs de frais generaux. Les res-

sources financieres sont fournies k l'association par des dons, des subsides

cantonaux et federaux, et par une contribution annuelle de 4000 francs de la

commune de Payerne. Cette ville ayant dejä restaure dernierement son beau

temple paroissial et son remarquable batiment du Tribunal, on voit qu'elle

voue un tres grand interet ä ses monuments historiques.

L'Association du Vieux-Moudon s'est reunie en assemblee generale le 23

novembre 1941. Elle a appele ä sa presidence M. le Dr Rene Burnand a

Lausanne.
Dans son etude sur le passe de la famille Tacheron, agrementee de la

production de portraits de famille, M. le Dr R. Burnand remonte a Pan 1394,

oil Ton decouvre ce nom patronymique a Molondin et au Paquier. Les signatures

de plusieurs Tacheron figurent au pied d'un curieux parchemin enlu-
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